
Ordre de méthode

Direction générale de l'enseignement et de la 
recherche
Service de l'enseignement technique
Sous-direction des politiques de formation et 
d'éducation
Bureau de l'Action Éducative et de la Vie Scolaire 
78 rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

DGER/SDPFE/2021-659

27/08/2021

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGER/SDPFE/2021-584 du 28/07/2021 : instructions générales relatives à l'instruction et au 
paiement des bourses nationales de l'enseignement secondaire agricole.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 6

Objet :  Instructions générales relatives à l'instruction et  au paiement des bourses nationales de
l'enseignement secondaire agricole.

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Directions de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Services de la Formation et du Développement
Hauts commissariats de la République des COM
Établissements Publics Locaux d'Enseignement et de Formation Professionnelles Agricoles
Établissements d'enseignement agricole publics et privés sous contrat
Union nationale de l'enseignement agricole privé
Conseil National de l'Enseignement Agricole Privé
Union Nationale des Maisons Familiales Rurales d'Éducation et d'Orientation

Résumé : Modalités de l'instruction et du paiement des bourses nationales de l'enseignement 
secondaire agricole pour l'année scolaire 2021-2022.



Textes de référence :Code de l'Éducation : article L.531-4, L.531-5, D.531-13 à D.531-37, D.531-
40 et D.531-44 ; Code Rural et de la Pêche Maritime : L.811-3 et R.810-1 
Arrêté du 22 mars 2016 fixant le montant de la bourse au mérite 
Arrêté du 22 mars fixant le montant de la prime d'internat 
Arrêté du 22 mars 2016 fixant les modalités de détermination des plafonds de ressources ouvrant 
droit à l'attribution d'une bourse nationale d'étude 
Arrêté du 19 mars 2016 relatif à la prime allouée aux élèves boursiers reprenant une formation sous 
statut scolaire après une période d'interruption de leur scolarité




















































